
L'évo lut ion des systèmes de 
productions agricoles ou forestiers 
retentit sur le devenir de la faune 
sauvage en général , du g ibier en 
particulier. 

Il était donc normal que des 
organismes cynégétiques comme 
l 'Office national de la chasse et les 
Fédérations départementales des 
chasseu rs s ' i ntéressent à cette 
question . 

La chasse en France induit une 
dépense intérieure de 1 2  mi l l iards 
de francs et g é n è re q u e lques  
28000 emplo is .  B i en  organ isés, 
l e s  chass e u rs " p u i ssance  
publique", ont géré leurs rapports 
avec les autres ut i l isateurs de 
l ' espace n atu re l s o u v e n t  de 
man iè re concu rrent i e l l e ,  vo i re 
conflictuel le. 

Cependan t ,  l ' a m p l e u r  d e s  
mod i f i cat i o n s  s u p p o rtée p a r  
l ' espace natu re l  dans u n  sens 
(espace agricole à usage intensif) 
ou dans un autre (déprise agri­
cole) associée à une dégradation 
d e  l ' i mag e  d u  c h asseu r  dans  
l ' o p i n i o n  pub l i que  a m è n e n t  à 
rep e n s e r  l e s  rapp o rts  e n t re 
acteurs .  Ce dernier aspect, fut un 
des thèmes abordés au cours des 
journées "chasse-déprise agricole" 
organisées par l 'Office national de 
la chasse et la Fédération dépar­
tementale des chasseurs de la 
Dordogne, les 4 et  5 mars 1 988. 
Ces journées s'articulaient autour 
de nombreux exposés et visites de 
terrain ,  où le groupement d ' Interêt 
Ag ro -Sy l vo -Cynégét i q u e  d u  
canton d e  Lal i nde  d ressai t  u n  
premier bi lan d e  ses act ions et 
p résenta i t  a u x  part i c i pan ts 
quelques unes de ces réal isations 
concrètes. 

Montagnes et coll i nes à faibles 
potent ia l ités l i gneuses dans le  
concept de la  fo rêt méd i te rra-
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Chasseu rs, ag r icu Iteu rs, 
forestiers . . .  tous 

concernés par la  gest ion 
d ' u n  même espace 

néenne ,  nous ramenait peu o u  
prou par l 'analogie des situations 
et la problématique commune à 
p u i s e r  abondam m e n t  dans  l e  
document d e  synthèse réalisé à la 
su i te  d e s  j o u rnées  "chasse­
déprise agricole", et en particu lier 
dans l ' i ntervention de M. Ollagnon 
(Chargé de mission à la Direction 
des affaires financières et écono-

par Alain GARCIA * 
miques du M in istère de l 'agricul­
ture) , dont le texte a été publié par 
ai l leurs dans les colonnes du Bul­
letin Mensuel de l 'Office national 
de  la  chasse ,  N° 1 47 (j u i n )  et 
N°1 48 (Jui l let-Août) 1 990, auquel 
nous renvoyons le lecteur  pou r  
plus de  précisions sous l e  titre : 
"Réflexions prospectives sur l 'évo­
lut ion des rapports entre chass-

Photo 24 : Travaux forestiers menés par le G.I .A.S.C. du pays Lindois, éclair­
cie, marquage, regroupement des coupes, ventes de produits. 

Photo Alain Garcia / O.N .C.  
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QUATRIEMES RENCONTRES 

seurs et agr iculteu rs dans une  
politique de qualité cynégétique ." 

C o n cernan t  l ' évo l u t i o n  des  
modes  de  gest ion  de  l 'espace 
naturel on notera dans les articles 
cités ci-dessus 3 schémas d'orga­
n isation ,  par rapport aux 2 der­
niers siècles et aux 30 dernières 
années : le passage d'un mode de 
gestion "autarcique - un itaire de la 
gestion de proximité" à un mode 
"ouvert parce l l isé de la gestion 
appropriative et fonctionnel le", à la 
nécessité actuel le d'une "approche 
patrimoniale". 

Ce patrimoine nécessite un titu­
l a i re q u i  ne p e u t  êt re  q u e  
l 'ensemble des acteurs concernés 
directement, c'est à di re la société 
toute entière. 

Les chasseurs ont dans cette 
optique la l iberté de se transformer 
au niveau local en négociateurs de 
"contrats-qual ités" ayant pour objet 
le deven i r  des m i l ieux naturels 
humanisés. 

C hacu n d e s  acte u rs a sa 
propre représentat ion,  son cadre 
de référence, pour effectuer ses 
choix .  Il ne peut ignorer à long 
te rme  l ' e ns e m b l e  des au t res  
poi nts de vue  e t  i l  es t  de son 
propre interêt de promouvoir des 
décis ions concertées procédant 
d'une vision globale des interêts 
en jeu. Et s i ,  plusieurs individus se 
t rouvent  so l i da i r emen t  de fa i t  
devant un  interêt commun,  i ls vont 
négocier des règles de conduite , 
des codes d'usage pour prendre 
en compte cette sol idarité (Ol la­
gnon,  opus cité) .  

Mais les situations locales sont 
très variées et la conjoncture agri­
cole est complexe et évolutive. 

Cet essai de prospective nous 
ramène à 3 scénarios : 

1 )  Une agriculture de marché 
n o n  rég u l ée par  la p u i ssance 
publique, 

2) Une agriculture de marché 
publ iquement régu lée (scénario 
tendanciel) 

3) U ne gestion mu lti-acteurs .  
De fait, devant l 'urgente néces­

s i té de la gest i on  des m i l i eux  
forestiers méditerranéens (risques 
d' incendies) et devant la déliques­
cence de son tissu rural , le 3ème 
scénario semble le mieux adapté 
à notre problématique. 

C ette gest ion  m u l t i -acte u rs 
nécessite une négociation .  

Cette négociation doit s'articu­
ler autour d'un thème fédérateur 
(le message) destiné à un public 
(la cible) présenté et valorisé par 
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une stratégie de communicat ion 
(choix des vecteurs de communi­
cations) . 

Les conditions et les moyens 
de cette négociation doivent selon 
nous être recherchés et instaurés 
au cas-par-cas, dans une concep­
t i o n  d ' e n s e m b l e  et par  u n e  
"démarche germinative" (Ollagnon 
opus cité) .  

On s'attachera en particu l ier à 
défin i r  les conditions d'organ isa­
tion de la négociation ( l ieux, lan­
gages et procédures) . 

Nous avons mis l 'accent dans 
notre intervention sur les qual ités 
que représentent les Associations 
de type Loi 1 90 1 , susceptibles de 
susciter les conditions de compor­
tement patrimon ial inhérent à une 
communauté d' interêt et d'action, 
c ' est à d i re l ' émergence d ' u n e  
conscience, d 'une relation et d 'une 
négociat ion  patrimon ia le , l i bre­
ment consentie. 

L' impl ication en "synergie" des 
d ifférents partenaires publ ics ou 
privés peut changer rapidement un 
"climat" avant même de changer 
les résu l tats écolog iques ,  tech­
n iques, économiques et  financiers 
du mode d'exploitation des m il ieux 
naturels. 

C'est ce que nous avons tenté 
de faire et obtenu sur le Groupe­
ment d' interêt agro-sylvo-cynégé­
t ique (G . IAS.C . )  du Canton de 
Lal inde (24) .  

Pour obtenir  ce climat, un autre 
paramètre préalable à toute négo­
c i at i o n  n o u s  s e m b l e  être 
l ' i nstau rat ion d 'un système pari­
taire entre les acteurs.  C'est ainsi 
que sur le G . I .A.S .C . ,  le conse i l  

d'admin istration ,  le bu reau ou la 
composition de l 'Assemblée géné­
rale tenait compte de cette parité. 
Ceci, afin d'éviter qu'un groupe de 
press i o n  b l o q u e  le systè m e  
destiné à l ' interêt général au profit 
d'un intérêt particul ier. 

Peut-on dire pour autant, que 
tous les problèmes se règlent dès 
l o rs q u ' u n e  procéd u re ou u n e  
structure d e  concertation sont éta­
blies ? Au contraire, bien souvent, 
des tens ions ,  des conf l its p lus 
nombreux apparaissent à la  place 
d'un si lence parfois pesant, au fur 
et à mesure que se mettent en 
place les conditions et les moyens 
de négociation pour les résoudre. 

Photo 25 : Plantation de haie brise­
vent  s o u s  f i l m  p la st i q u e  n o i r. 
G. I.A.S.C. du pays l indois. 

Photo A.G.  / O.N .C. 

Photo 26 : Création de cultures à gibier. Photo A.G. / O.N.C.  
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Désamorcer ces conflits revient 
souvent aux élus qui doivent tou­
jours être partie prenante de ces 
négociations, car ils sont en défi­
nitive garants de l ' interêt général .  

Le rôle des diverses col lectivi­
tés publiques se trouve renforcé. 
L' Etat u t i l i se ses capac ités de 
financement pour stimuler et  orga­
n iser l 'engagement des différents 
acteurs et pour f inancer d i recte­
ment ce qu' i l  est le seul à pouvoir 
et devoir financer. 

L'objectif en terme de qual ité 
de gestion de l 'espace ru ral se 
traduit par un surcoût. Les finan­
cements accordés par l 'Etat ou les 
collectivités publ iques le rendent 
d 'autant  p l u s  acceptab le  q u ' i l  
permet à long terme une régéné­
rescence du t issu ru ral et une  
baisse des tensions. 

Les procédu res de négoc ia­
t ions entre acteu rs seront donc 
g randement fac i l i tés partout où 
l 'Etat intervient de manière di recte 
(contrat de pays ou de revitalisa­
tion, organisation groupée d'amé­
l ioration foncière, P IDAF, etc . . .  ) . 

C'est bien un autre mode de 
fonctionnement et de gestion qui  
s ' instaure : un  mode ouvert uni­
taire de gestion de la qualité. Ce 
scénario est ce lu i  du chal lenge 
Européen (Ollagnon opus cité) .  

"Les paysans du 3ème millé­
naire seront pointus sur le plan 
écologique, technique, écono­
mique. Ils seront d'habiles gestion­
naires, de bon négociateurs. Ils ne 
seront pas les jardiniers de la 
nature (jardinier du "château" des 
urbains), mais bien au contraire 
des stratèges de la demande et de 
l'offre de qualité de l'agriculture. 
Producteurs de biens et de ser­
vices marchands, ils exerceront 
leur activité à travers un système 
d'action diversifié (tissu local, 
filières traditionnelles et nouvelles, 
réseaux) . L eur gestion sera 
ouverte largement sur l'économie 
générale et rendue unitaire par 
des "règles de gestion" réactuali­
sées par la négociation quoti­
dienne. Les agriculteurs mono ou 
pluri-actifs pourront viser ainsi à 
une véritable compétitivité de 
l'agriculture conçue sur des bases 
saines et garantes de sa robus­
tesse (Ollagnon opus cité) . " 
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Photo 27 : Coq de perdrix rouge (Alectoris rufa L.) Photo A.G. / O.N.C.  

Ces remarques d'Ho  Ollagnon 
concernant l 'agricu ltu re me par­
raissent transposables à la forêt, 
forêt méditerranéenne en particu­
l ier. Pour qu' i l  y ait négociations, i l  
faut qu' i l  y ait des acteurs,  aussi 
réfléch ir aux futures négociations 
entre acteurs concernant la forêt 
méditerranéenne ,  mériterait que 
l 'on  s'attarde sur le devenir  des 
communautés rurales, en particu­
lier de l 'arrière pays de tous les 
départements de l ' ''arc méditerra­
néen français" .  

"Certains pensent que la solu­
tion à la déprise agricole est une 
solution cynégétique, mais seule­
ment quand la déprise aura été à 
son terme, c'est-à-dire quand il n'y 
aura plus d'agriculteurs, qu 'il y 
aura de vastes espaces libres et 
que la faune sauvage pourra sy  
développer. C 'est, je pense une 
erreur de conception et ce serait 
grave d'aller dans ce sens là [. . .] 
Je crois qu 'il ne faut pas faire 
preuve de trop d'enthousiasme et 
croire que la chasse va pouvoir 
sauver ces régions. Elle n'en a ni 
les moyens (cela couterait très 
cher), ni probablement l'envie. Il 
ne faut pas croire non plus que la 
déprise agricole puisse être une 
chance pour le gibier. [. . .  ] La 
chasse parmi d'autres activités 
peut être un élément de solution à 
la déprise agricole. [. . .  ] 1/ n 'en 
demeure pas moins que cet 

abandon des terres agricoles est 
une catastrophe. 

Une catastrophe pour les agri­
culteurs, une catastrophe pour le 
monde rural, pour ceux qui y 
vivent et personne ne peut s 'en 
réjouir. [. . .  ] Les chasseurs ont 
souvent su démontrer aussi bien 
à l'occasion des incendies de forêt 
que des marées noires ou des 
grandes catastrophes, leur solida­
rité à l'égard du monde rural et de 
la nature. Je crois que le chasseur 
doit montrer aujourd'hui qu'il est 
prêt à apporter sa pierre à cette 
lutte contre l'abandon des cam­
pagnes et que cette pierre cyné­
gétique est parfaitement hono­
rable et désinteressée. " (extrait 
de l 'intervention de M. Bal/u, 
Directeur régional de l'G. N.F au 
cours des journées "chasse­
déprise agricole"). 

Alors ,  les chasseurs de l 'an 
2000 seront- i l s  f i na lement  l es  
mei l leurs partenaires des agricul­
teurs et des forestiers ? 

I l s  sont bien placés pour en 
prendre l ' in itiative stratég ique. Pro­
poser à tous leurs partenaires un 
contrat d'excel lence de la qualité 
du mil ieu rural (donc cynégétique) 
est dès le départ une  posit ion 
compétitive. La nature et les chas­
seurs de demain ne peuvent qu'y 
gagner (Ollagnon opus cité) . 

A.G. 
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